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A.M., 2013
Arrêté du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire en date du 
3 juillet 2013

Loi sur les cités et villes
(chapitre C-19)

CONCERNANT le Règlement sur le remboursement des 
dépenses de recherche et de soutien des conseillers

VU le quatrième alinéa de l’article 474.0.1 de la Loi sur 
les cités et villes (chapitre C-19), édicté par le paragraphe 2° 
de l’article 6 du chapitre 21 des lois de 2012, qui prévoit 
qu’un règlement du ministre des Affaires municipales, 
des Régions et de l’Occupation du territoire détermine 
les dépenses de recherche et de soutien des conseillers 
qui peuvent faire l’objet d’un remboursement;

VU l’article 474.0.4.1 de cette loi, édicté par l’article 10 
du chapitre 21 des lois de 2012, qui permet au ministre 
de prescrire toute règle relative au contenu des pièces jus-
tifi catives visées à l’article 474.0.3 de cette loi, en vertu 
duquel la production de pièces justifi catives est requise 
aux fi ns du remboursement des dépenses de recherche et 
de soutien des conseillers;

CONSIDÉRANT que, conformément aux articles 10 
et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un 
projet de Règlement sur le remboursement des dépenses 
de recherche et de soutien des conseillers a été publié à 
la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 10 avril 
2013, accompagné d’un avis mentionnant qu’il pourrait 
être édicté à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter 
de cette publication et que toute personne pouvait trans-
mettre ses commentaires par écrit au ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
avant l’expiration de ce délai;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

LE MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DES 
RÉGIONS ET DE L’OCCUPATION DU TERRITOIRE ARRÊTE 
CE QUI SUIT :

Le Règlement sur le remboursement des dépenses de 
recherche et de soutien des conseillers, annexé au présent 
arrêté, est édicté.

Québec, le 3 juillet 2013

Le ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire,
SYLVAIN GAUDREAULT

Règlement sur le remboursement des 
dépenses de recherche et de soutien 
des conseillers
Loi sur les cités et villes
(chapitre C-19, a. 474.0.1 et 474.0.4.1)

1. Le présent règlement détermine les dépenses de 
recherche et de soutien des conseillers qui peuvent faire 
l’objet d’un remboursement à même le crédit prévu 
à l’article 474.0.1 de la Loi sur les cités et villes (cha-
pitre C-19) et prescrit des règles relatives au contenu des 
pièces justifi catives visées à l’article 474.0.3.

2. Seules les dépenses suivantes peuvent faire l’objet 
d’un remboursement en vertu de l’article 474.0.1 de la Loi 
sur les cités et villes :

1° le coût du papier à lettres, des enveloppes et des 
articles de bureau;

2° les frais d’achat ou d’abonnement à des publications 
ainsi que les frais d’abonnement à des bases de données 
spécialisées;

3° les frais de poste et de messagerie;

4° les frais bancaires usuels et les intérêts;

5° les frais d’achat et d’utilisation d’un appareil télé-
phonique mobile;

6° les frais de location d’un bureau qui n’est pas situé 
dans la résidence d’un conseiller ainsi que les frais d’entre-
tien, d’assurance et de surveillance de ce bureau;

7° les frais d’achat, de location, d’installation et 
d’entretien d’ameublement et d’équipement de bureau, 
d’appareils informatiques, de logiciels et d’accessoires 
décoratifs;

8° les frais d’abonnement et de branchement à Internet;

9° les frais de déplacement et de stationnement, à 
l’exclusion de ceux engagés pour assister aux séances du 
conseil ou à celles d’une commission ou d’un comité de 
ce conseil;

10° les frais pour la location d’une salle;

11° les frais d’accueil, de réception ou de réunion, ainsi 
que les frais connexes;

12° les frais d’inscription et d’adhésion à des activités 
telles que des activités-bénéfi ces, dîners-conférences, col-
loques, congrès, séminaires ou symposiums;
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13° les frais de publicité visant à diffuser auprès de la 
population d’un district le nom du conseiller de ce district 
ainsi que sa photographie et ses coordonnées;

14° les frais pour la publication d’un texte ou pour 
l’impression et la distribution d’un envoi sans adresse 
portant sur des dossiers ou des débats d’intérêt public;

15° les frais de constitution et de mise à jour d’un site 
Internet ou d’un blogue, notamment les frais de réserva-
tion du nom de domaine, d’hébergement, de conception 
et de réalisation du site ou du blogue;

16° les frais pour les services d’une personne ou d’une 
société engagée à des fi ns de recherche ou de soutien, 
ainsi que le pourcentage du salaire d’un employé de parti 
politique correspondant au temps qu’il consacre à ces fi ns.

3. Les dépenses mentionnées à l’article 2 sont rembour-
sables dans la mesure où elles sont faites pour l’exercice 
de la fonction de conseiller.

Une dépense faite pour la sollicitation d’adhésions et 
de contributions fi nancières, pour l’organisation d’assem-
blées d’investiture, pour la promotion à des fi ns électorales 
d’un parti autorisé ou d’une candidature ou pour toute 
autre fi n similaire n’est pas remboursable.

4. Les pièces justifi catives visées à l’article 474.0.3 de 
la Loi sur les cités et villes doivent contenir les renseigne-
ments et documents suivants :

1° le nom et l’adresse du fournisseur avec une mention 
indiquant, dans les cas visés au paragraphe 16° de l’article 2, 
s’il occupe une fonction au sein du cabinet d’un élu de la 
municipalité ou du parti politique qui soumet la demande 
de remboursement;

2° la description de la nature du bien ou du service;

3° le coût du bien ou du service, y compris les taxes;

4° la date de la transaction et, le cas échéant, la ou les 
dates auxquelles le service a été fourni;

5° une copie de la facture, le cas échéant;

6° la preuve de paiement;

7° le nom du ou des conseillers ayant bénéfi cié du bien 
ou du service;

8° la fi n pour laquelle la dépense a été faite.

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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